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SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 OCTOBRE 2011 
 

RELEVÉ DE CONCLUSIONS 
 

Convocation : 17 octobre 2011 
Présents : M. JP. TIXADOR, Président, MM. A BATTLO, M. COLOMER, L. LAFONT, L. MUNOZ, A. 
RENART, membres du CA. 
Absente excusée : MME. A. FOLIARD qui a donné procuration à M. JP. TIXADOR 
Absents : MM. A. LABERTY, A. NOÉ, P. PLUSQUELLEC. 
Invités à titre consultatif : MME. J. ARMENGOU, Maire, M. H ;HAMON, Trésorier, absent, M. P. 
FAUVEAU, directeur. 
 
Le quorum, atteint, le Président ouvre la séance à 18H05. 

L’ordre du jour adopté est celui qui apparaît au long de ce document. 

 

I- SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Monsieur a. RENART est élu à l’UNANIMITÉ 
II- RELEVÉ DE CONCLUSIONS DE LA SÉANCE DU 18 MAI 2011 : approuvé à l’UNANIMITÉ. 
III- RÉVISION DE L’ARTICLE 9 DES STATUTS : à la demande du Préfet de supprimer le passage en 

italique permettant le vote par correspondance : approuvé à UNANIMITÉ à confirmer 
par le Conseil Municipal. 

IV- DÉCISIONS MODIFICATIVES BUDGÉTAIRES : transfert du 618 « Divers » au 6068 « Autres 
matières et fournitures » +500€, au 61558 « Autres biens immobiliers » +22 000€, au 
64511 « Personnel statutaire » + 401€, au 673 « Titres annulés exercices précédents »  
+2 500€. Le 618 passe de 358 710 à 333 309€. Transfert de 300€ du 6256 « Missions » au 
6251 « Déplacements » Après explications, ces DM sont adoptées à l’UNANIMITÉ. 

V-  PROJET DE « CONVENTION DE MISE EN COMMUN DES MOYENS DES RÉGIES DES PYRÉNÉES-
ORIENTALES ». Le Président et le Directeur montrent la nécessité vitale de mettre les 
moyens en commun et de se doter d’une structure efficace pour faire face à l’évolution 
du marché de l’électricité. Ils rapportent ensuite les actions d’information entreprises 
auprès des maires et adjoints des cinq Communes et des administrateurs des cinq régies. 
Ils indiquent enfin que mission a été donnée aux régies le 14 septembre de présenter le 
projet de Convention aux CA pour approbation et transmission aux Conseils Municipaux. 
Après quelques éclaircissements, le projet est approuvé à l’UNANIMITÉ pour 
présentation au Conseil Municipal. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19H20. 

 

Le secrétaire de séance                                                                                                  Le Président 
 
 
 

                 A.RENART                                                                                                               JP TIXADOR 


